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déCrets et arrÊtés  
 
 
 

Finances publiques Modalités de désignation et d'habilitation des 
agents ayant accès aux éléments d'identification des débiteurs et 
nature des informations transmises aux Collectivités Territoriales, à 
leurs Établissements Publics et aux Établissements Publics Sociaux et 
Médico-sociaux en application de l'article L. 135 ZN du Livre des 
Procédures Fiscales (LPF) 
 
Décret n° 2022-814 du 16 mai 2022 relatif aux conditions dans lesquelles les 
Collectivités Territoriales, les Établissements Publics qui leur sont rattachés 
et les Établissements Publics Sociaux et Médico-sociaux peuvent obtenir 
communication des éléments d'identification de leurs débiteurs en application 
de l'article L. 135 ZN du Livre des Procédures Fiscales. 
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